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AVENANT 2015/2016 à la convention Cadre du 19 mars 2003 

Entre l’Institut Catholique de Lyon et l’Université Lumière Lyon 2, 
 

Relatif à l’offre de formation des Parcours Internationaux MINERVE allemand droit et MINERVE 
espagnol droit - D.U.D.A.* et D.U.D.E.* 

 
 
Exposé des motifs : 
 
En vertu de la convention-cadre du 19 mai 2003 et en complément de l’avenant 2012/2013 du 14 février 2013, 
liant les deux institutions, relative à l’organisation au ‘sein de l’Institut Catholique de Lyon d’une coopération 
en vue de l’obtention de la licence en Droit, diplôme national que l’Université de Lyon 2 est habilitée à délivrer’, 
le présent avenant porte sur l’intégration et l’inscription dans le Parcours International MINERVE (PIM) 
allemand Droit et MINERVE espagnol Droit (incluant le D.U.D.A. et le D.U.D.E.), des étudiants de 
l’Institut Catholique de Lyon inscrits en licence de Droit. 
 
 
Les parties ont convenu ce qui suit :  
 
Les étudiants de l’Institut Catholique de Lyon inscrits dans la licence en Droit, sont autorisés à s’inscrire dans 
le Parcours International MINERVE allemand Droit ou espagnol Droit, en 2ème année et 3ème année de licence 
et à suivre les enseignements décrits aux paragraphes 2 et 3 du présent avenant, en lieu et place de leur UE 
transversale. Pour la rentrée universitaire 2015/16, seuls les étudiants inscrits en 2ème année de licence en 
droit sont autorisés à s’inscrire en 2ème année du parcours international MINERVE allemand Droit et MINERVE 
espagnol Droit.  
 
Les étudiants de la faculté de droit de l’Institut Catholique de Lyon inscrits dans ce dispositif de formation 
dépendent du même régime d’inscription que les étudiants de Lyon 2 inscrits dans les parcours internationaux. 
Par conséquent, leur inscription en 2ème année ou 3ème année de Licence en Droit / Parcours International, 
déclenche automatiquement leur inscription dans le D.U.D.A.* et le D.U.D.E.* 
 
1. Spécificités du Parcours International MINERVE dans le parcours-type de licence à l’Université 
Lumière Lyon 2 : 
Le Parcours International MINERVE est intégré au parcours-type de licence à l’Université Lumière Lyon 2 au 
titre de majeure B en 1ère année de licence en droit et au titre d’un parcours associé aux enseignements de 
majeure et de complément de majeure en 2ème et 3ème année de licence (UE transversale). 
 
2. Volume horaire et organisation des enseignements : 
 

En 2ème et 3ème année : 84 heures par an pour les 2 parcours 
 

- EP ‘Conférences’ – 21 heures de CM par semestre (cycle ponctuel sur bloc de 2 à 4 semaines) 
- EP ‘Préparation Linguistique aux conférences’ – 21 heures de TD par semestre (cours hebdomadaires 

réguliers) 
 

Volume horaire total pour les deux années concernées : 168 heures 
 
3. Programme des conférences MINERVE  
 

 PIM Allemand Droit et D.U.D.A.* 
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2ème année de Licence PIM allemand droit - DUDA 1* : 42 heures 
- semestre 3 : (21 heures) 

- Introduction au système du droit allemand (Einführung in das deutsche Rechtssystem)  
 10,5 heures 
- Fondements du droit civil (Grundzüge des deutschen Zivilrechts) 
10,5 heures 

 
- semestre 4 : (21 heures) 

- Droit constitutionnel et organisation politique (Verfassungsrecht) 
10,5 heures 
- Droit administratif et Institutions administratives (Verwaltungsrecht) 
10,5 heures 

 
3ème année de licence PIM allemand droit - DUDA 2* : 42 heures 
- semestre 5 : (21 heures) 

- Droit des obligations et des contrats (Schuldrecht) 
10,5 heures 
- Droit commercial (Handelsrecht) 
10,5 heures 

 
- semestre 6 : (21 heures) 

- Droit de l’entreprise (Gesellschaftsrecht) 
10,5 heures 
- Droit financier (Finanzrecht) 
10,5 heures 

 
 PIM espagnol Droit et D.U.D.E.* 

 
2ème année de licence - DUDE 1* : 42 heures 
- semestre 3 :  

- Droit des contrats et de la responsabilité – 21 heures 
 
- semestre 4 : 

- Droit des Autonomies et de l’administration – 21 heures 
 
3ème année de licence - DUDE 2* : 42 heures 
- semestre 5 : 

- Le citoyen et ses droits fondamentaux – 21 heures  
 
- semestre 6 : 

- Le citoyen et l’entreprise - 21 heures 
 
 
4. Prise en charge et communication par l’Université Lumière Lyon 2  
L’Université Lumière Lyon 2 prend en charge, pour les étudiants de l’Institut Catholique de Lyon qu’elle a 
autorisé à s’inscrire dans le parcours MINERVE, l’organisation des enseignements (conférences par les 
professeurs invités et travaux dirigés). Les plannings, grilles horaires, plans de cours et documents de TD font 
l’objet d’une communication de l’équipe pédagogique et administrative de l’Université Lumière Lyon 2 vers les 
étudiants de l’Institut Catholique de Lyon inscrits dans le parcours. Les tirages destinés aux étudiants de 
l’Institut Catholique de Lyon sont pris en charge par l’Université Lumière Lyon 2. 
 
5. Le contrôle des connaissances dans le cadre du Parcours International MINERVE est assuré dans des 
conditions identiques pour l’ensemble des étudiants inscrits dans le parcours, qu’ils soient, ou non, inscrits 
simultanément dans les deux institutions. 
Pour les épreuves donnant lieu à notation dans le cadre du contrôle continu, le programme (nombre, nature, 
pondération des épreuves) arrêté en début d’année, pour chaque série de travaux dirigés, par l’équipe 
pédagogique du programme MINERVE, est valable pour tous les étudiants inscrits. Les épreuves de contrôle 
des connaissances sont organisées pour tous les étudiants aux mêmes moments et dans le même lieu. Les 
enseignants linguistes de Lyon 2 et les professeurs invités titulaires des cours assurent seuls la correction des 
copies de tous les étudiants inscrits. 
 
6. Les jurys délibèrent dans les conditions et selon les règles fixées par la réglementation nationale et le 
règlement de scolarité.  
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La proclamation des résultats est assurée par affichage dans les locaux de la Faculté de Droit et Science 
Politique. Une copie est communiquée simultanément à l’Institut Catholique de Lyon. 
 
 
7. Gestion administrative de la scolarité  
La Faculté de Droit et Science Politique de l’Université Lumière Lyon 2 assure la gestion administrative de la 
scolarité des étudiants communs aux deux institutions en ce qui concerne l’enregistrement des notes de 
contrôle continu et d’épreuves terminales, la confection des procès-verbaux d’examens, relevés de notes, 
attestations de diplômes, liste des étudiants admis. Les données nécessaires à ces opérations sont 
communiquées en temps utile, selon un calendrier établi et diffusé en début d’année. 
 
8. Coût forfaitaire par étudiant : 
Le coût forfaitaire par étudiant des prestations administratives et pédagogiques fournies par l’Université 
Lumière Lyon 2 dans le cadre du pilotage, de la coordination, de la gestion et de l’organisation du Parcours 
International MINERVE s’élève à 100 euros par an et par étudiant en plus des droits d’inscription à Lyon 2. 
Cette somme fera l’objet d’une réévaluation annuelle. Ce montant sera réglé par l’Institut Catholique de Lyon 
à l’Université Lumière Lyon 2 sur présentation d’une facture annuelle au nom de Lyon 2, désignant le 
Programme International MINERVE comme bénéficiaire. Cette facture sera présentée à chaque rentrée 
universitaire sur la base des inscrits en septembre.  
Les reliquats éventuels de l’année 2015/16 seront reportables sur l’année budgétaire suivante (2016/17). 
 
9. Assurance : les étudiants de l’Institut Catholique de Lyon inscrits dans le parcours MINERVE souscrivent 
une assurance au titre de leur responsabilité civile pour leur présence au sein de l’Université Lumière Lyon 2. 
 
10. Cet avenant est valable pour l’année 2015/16.  
 
 
Fait à Lyon, le ……………………..              Fait à Lyon, le …………………………..            
 
Pour l’Université Lumière Lyon 2 
 
 
 
 
La Présidente, Madame Nathalie Dompnier 
 
 
 
 

Pour l’Institut Catholique de Lyon 
 
 
 
 
Le Recteur, Monsieur Thierry Magnin 
 
 
 
 
 

 


